
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le trente juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 
Municipal (Hôtel de Ville), sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la 
convocation faite le 23 juin 2022 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, M. RAIMBAULT, Mme CLAUSSE, M. VAGLIO, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme COLLET, Mme 
DONATO, M. DREHER, Mme GAILLARD, M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. 
HAMMADI, M. LESAGE, M. LISSY, M. MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, Mme 
PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, Mme VARNIER 

 
Excusés : 
Mme CHEVILLON, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, Mme 
GARCIA, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme LE MOGUEN, M. OZCAN, Mme 
ROBERT-DEHAULT 
 
Ont donné procuration : 
M. CHEVILLON à M. KAHLAL 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme GARCIA à M. LISSY 
Mme LE MOGUEN à M. MONCHANIN 
M. OZCAN à Mme BLANC 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
 
 
 
N° 40-06-2022 
 
 
SOCIÉTÉ SPL-XDEMAT – REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Rapporteur : M. Franck RAIMBAULT 
 



 
 La société publique locale dénommée SPL-Xdemat, a été créée le 
27 février 2012 par les Départements de l’Aube, des Ardennes et de la Marne, en vue de 
fournir à ses actionnaires, des prestations liées à la dématérialisation. 

 
 Depuis, la Ville de Saint-Dizier a adhéré à la société ainsi que les 
Départements de la Haute-Marne, de l’Aisne, de la Meuse, des Vosges, et de Meurthe-et-
Moselle ainsi que de nombreuses communes et plusieurs groupements de collectivités situés 
sur le territoire des 8 départements.  

 
 Fin avril 2022, SPL-Xdemat comptait 3 025 actionnaires.  

 
 Chaque année, conformément à l’article 225-100 du code du commerce, 
l’Assemblée générale de la société doit se réunir avant fin juin, pour approuver les comptes de 
l’année précédente et affecter le résultat, après présentation des rapports du Commissaire aux 
comptes. 

 
 À l’occasion de cette réunion, d’autres points peuvent lui être présentés tels 
qu’un point sur les mandats des commissaires aux comptes ou l’adoption d’une nouvelle 
version du règlement intérieur. 

 
 Depuis 2020, il a été décidé d’ajouter à ces points, l’examen de la répartition 
du capital social suite aux adhésions et sorties intervenues depuis la dernière assemblée.  

 
 En effet, tout au long de l’année, de nouvelles collectivités locales ou de 
nouveaux groupements de collectivités souhaitent devenir actionnaires de la société et 
achètent à ce titre une action de la société, modifiant la répartition de son capital social. Il 
arrive également que certains actionnaires décident de sortir de la société et revendent leur 
action, suite à leur disparition administrative ou faute d’utilisation des outils mis à leur 
disposition.  

 
 Ainsi, depuis le 1er semestre 2021, 330 actions ont été vendues à des 
collectivités ou groupements de collectivités pour leur entrée au sein de SPL-Xdemat et 7 ont 
été rachetées pour permettre à 6 actionnaires d’en sortir et un à revendre son action avant sa 
fusion avec une structure déjà membre. Ces transferts d’actions ont eu pour conséquence de 
modifier la répartition du capital social. Le capital social, divisé en 12 838 actions, est 
désormais réparti comme suit : 

 
• le Département de l’Aube : 6 562 actions soit 51,11 % du capital social, 
• le Département de l’Aisne : 766 actions soit 5,97 % du capital social, 
• le Département des Ardennes : 298 actions soit 2,32 % du capital social, 
• le Département de la Marne : 566 actions soit 4,41 % du capital social, 
• le Département de la Haute-Marne : 276 actions soit 2,15 % du capital social, 
• le Département de Meurthe-et-Moselle : 394 actions soit 3,07 % du capital social, 
• le Département de la Meuse : 515 actions soit 4,01 % du capital social 
• le Département des Vosges : 381 actions soit 2,97 % du capital social, 
• les communes et groupements de communes : 3 080 actions soit 23,99 % du capital 

social. 



 
 Cette nouvelle répartition détaillée dans la liste des actionnaires annexée à la 
présente, sera soumise à l’approbation de l’Assemblée générale.  

 
 Or, selon l’article L. 1524-1 du Code général des collectivités territoriales, 
applicable aux sociétés publiques locales, « à peine de nullité, l’accord du représentant d’une 
collectivité territoriale (…) sur la modification portant sur (…) la composition du capital (…) 
ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant 
la modification ». 

 
 Il convient donc d’approuver la nouvelle répartition du capital social de la 
société SPL-Xdemat et d’autoriser le représentant de la collectivité à voter la résolution 
correspondante lors de la prochaine Assemblée générale de la société. 

 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- d’approuver la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale 

dénommée SPL-Xdemat, divisé en 12 838 actions, à savoir : 
 

• le Département de l’Aube : 6 562 actions soit 51,11 % du capital social, 
• le Département de l’Aisne : 766 actions soit 5,97 % du capital social, 
• le Département des Ardennes : 298 actions soit 2,32 % du capital social, 
• le Département de la Marne : 566 actions soit 4,41 % du capital social, 
• le Département de la Haute-Marne : 276 actions soit 2,15 % du capital social, 
• le Département de Meurthe-et-Moselle : 394 actions soit 3,07 % du capital social, 
• le Département de la Meuse : 515 actions soit 4,01 % du capital social 
• le Département des Vosges : 381 actions soit 2,97 % du capital social, 
• les communes et groupements de communes : 3 080 actions soit 23,99 % du capital 

social, conformément à la liste des actionnaires annexée à la présente ; 
 

- de donner pouvoir à Monsieur le Maire, représentant Ville de Saint-Dizier pour voter 
cette nouvelle répartition de son capital social et la résolution en découlant, lors de sa 
prochaine réunion. 

 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 


